
                                          

 

 
 

HOTELS ET CAMPINGS 
 

Préparer la transmission de son établissement (hôtel, camping)? 
Faciliter la transmission familiale ? 

Evaluer objectivement la valeur du fonds de commerce ? 
 

ORATEL répond à vos questions… 
 
 

POUR VOUS, CEDANTS, 
 

ORATEL  vous accompagne dans la préparation à la transmission de votre 
établissement : 
 

 un diagnostic complet de l’établissement avec plus de 40 points de contrôles 
(sécurité, accessibilité, hygiène, politique commerciale, gestion des 
ressources humaines, …) réalisé par le chargé de mission ORATEL  

 

 une évaluation objective de la valeur de votre établissement (fonds de 
commerce et murs) réalisée en partenariat avec les experts comptables, 
notaires et agents immobiliers de Bretagne, 

 

 un plan d’action pour la cession et la reprise de votre établissement, 
 

 la mise en avant de votre établissement sur le site « Reprendre en 
Bretagne ». 

 

Le Conseil régional de Bretagne vous aide en prenant en charge 50 % du coût du 
diagnostic. 
 
 

POUR VOTRE REPRENEUR, 
 

C’est la possibilité : 
 

 De bénéficier du diagnostic complet. 
 

 D’obtenir une avance remboursable du Conseil régional de Bretagne sur 
sept ans (incluant un différé de remboursement de deux ans), à taux O, 
correspondant à 20% du coût d’acquisition avec ou sans rachat des murs, 
plafonné à 92 000 € 

 

 De profiter d’un accompagnement de votre conseiller CCI, de l’expertise du 
chargé de mission ORATEL  et des partenaires qui vous conseilleront sur les 
différents aspects de votre projet, 

 

 D’avoir un suivi de gestion sur 3 ans assuré par le conseiller de votre CCI. 
 
 
 



                                          

 

 

 

COMMENT Y ADHERER ? 
 

En contactant le correspondant ORATEL  de votre CCIT ou le chargé de mission ORATEL  : 
 

Sébastien DROUET 
CCI de région Bretagne 
1 rue du Général Guillaudot  

CS 14422- 35 044 Rennes Cedex  
Tél. 02 99 25 41 48 - Mobile : 06 26 34 90 09 

 

CCIT des Côtes d’Armor : 
Michelle GUYOMARC’H - 02 96 75 11 49 

CCIT de Rennes :   
Gaëlle PAMBOUR – 02 99 33 66 58 

CCIT de Brest : 
Olivier COSTIL - 02 98 00 38 79 

CCIT Saint-Malo Fougères :  
Bénédicte VIVIEN – 02 99 20 63 28 

CCIT de Morlaix : 
Marie LEOST – 02 98 62 39 20 

CCIT du Morbihan :  
Yves LEMERCIER– 02 97 01 24 40 

CCIT de Quimper Cornouaille : 
Marie-Pierre RIVIERE – 02 98 98 29 91  

 
 
 

 
DEMANDE D’INFORMATION 

 
 
Établissement : .....................................................................................................  
 
Nom :....................................................................................................................  
 
Prénom : ...............................................................................................................  
 
Adresse : ..............................................................................................................  
 
.............................................................................................................................  
 
Téléphone : ..........................................................................................................  
 
 
Je souhaiterai obtenir des informations complémentaires concernant le dispositif 
ORATEL , je vous remercie de bien vouloir me contacter.
 


